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[Hebrew text|—|Texte hébreu]
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[Spanish text|—|Texte espagnol]

CONVENIO ENTRE EL ESTADO DE ISRAEL Y EL REINO DE ES-
PAÑA PARA EL MUTUO RECONOCIMIENTO Y LA EJECU-
CIÓN DE SENTENCIAS EN MATERIA CIVIL Y MERCANTIL
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Por el Estado de Israel: Por el Reino de España:
[Signed|—|Signé] [Signed|—|Signé]

Moshe Arens Enrique Mugica Herzog
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CONVENTION1 BETWEEN THE STATE OF ISRAEL AND THE
KINGDOM OF SPAIN FOR THE MUTUAL RECOGNITION AND
ENFORCEMENT OF JUDGMENTS IN CIVIL AND COMMER-
CIAL MATTERS
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1 1|Came into force on 13 January 1991, i.e., 30 days after the exchange of the instruments of ratification, which took
place at Madrid on 14 December 1990, in accordance with article 9.
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For the State of Israel: For the Kingdom of Spain:
[Signed|—|Signé]1 [Signed|—|Signé]2
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1 1|Signed by Moshe Arens|—|Signé par Moshe Arens.
2 2|Signed by Enrique Mugica Herzog|—|Signé par Enrique Mugica Herzog.
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[Traduction|—|Translation]

ACCORD1 ENTRE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE ROYAUME D’ESPAGNE
RELATIF À LA RECONNAISSANCE ET À L’EXÉCUTION RÉCI-
PROQUE DES DÉCISIONS JUDICIAIRES EN MATIÈRE CIVILE
ET COMMERCIALE

L’Etat d’Israël et le Royaume d’Espagne, animés du désir de réglementer la
reconnaissance réciproque et l’exécution des décisions judiciaires en matière civile
et commerciale, sont convenus de ce qui suit|:

Article premier

1) Les décisions judiciaires rendues en matière civile et commerciale par les
tribunaux de l’une des Parties contractantes seront reconnues et exécutées sur le
territoire de l’autre Partie contractante, quelle que soit la nature de l’organisme
judiciaire compétent, dans les conditions prévues par le présent Accord.

2) Aux fins du présent Accord, on entend par|:

«|Décision judiciaire|», toutes les décisions d’un tribunal, quelle que soit
leur|désignation, y compris les décisions, ordonnances ou sentences, ainsi que les
transactions acceptées par un tribunal en cours de procédure;

«|Tribunal d’origine|», le tribunal qui, dans l’un des Etats contractants, aura
rendu la décision judiciaire dont la reconnaissance ou l’exécution est demandée à
l’autre Etat contractant;

«|Etat requis|», l’Etat à qui est demandée la reconnaissance ou l’exécution de
la décision judiciaire rendue par le tribunal d’origine;

3) Les dispositions du présent Accord ne s’appliqueront pas aux décisions
judiciaires rendues en matière de|:

a) Statut ou capacité juridique des personnes physiques, droit de la famille, y
compris les questions de propriété découlant du mariage ou des testaments et suc-
cessions;

b) Faillites, liquidations de sociétés ou autres personnes morales insolvables,
concordats entre failli et créanciers, et procédures analogues;

c) Sécurité sociale;

d) Arbitrage;

e) Recouvrement d’impôts ou autres charges similaires, d’amendes ou autres
sanctions pécuniaires, ou encore affaires liées à l’Administration publique;

f"")  Indemnisations de lésions ou dommages d’origine nucléaire.

4) Nonobstant les dispositions du paragraphe 3a, le présent Accord s’appli-
quera aux décisions judiciaires rendues en matière de pensions alimentaires.
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Article 2

La décision judiciaire d’un tribunal d’origine ne pourra être reconnue ou exé-
cutée que|:

a) Si le tribunal d’origine est reconnu compétent conformément aux disposi-
tions de l’article 3;

b) Si la décision judiciaire a acquis force de chose jugée dans l’Etat du tribunal
d’origine; cependant, en matière de pensions alimentaires, les décisions judiciaires
provisoires ou ordonnances conservatoires pourront également être exécutées;

c) Si, dans le cas d’une demande d’exécution, la décision judiciaire est exécu-
toire dans l’Etat du tribunal d’origine.

Article 3

Le tribunal d’origine sera reconnu compétent aux fins de reconnaissance ou
d’exécution d’une décision judiciaire dans les suivants|:

a) Si, lors de l’introduction de l’instance, le défendeur ou l’un des défendeurs a
son domicile ou sa résidence habituelle dans l’Etat du tribunal d’origine ou, si le
défendeur est une personne morale, s’il y a son siège social ou son établissement
principal ou s’il y a été immatriculé;

b) Si, lors de l’introduction de l’instance, le défendeur a un établissement com-
mercial, industriel ou autre, ou encore une filiale ou une agence dans l’Etat du
tribunal d’origine et si l’instance porte sur un litige lié aux opérations desdits éta-
blissement, filiale ou agence;

c) Si l’action engagée porte sur la solution d’un litige relatif aux droits réels
immobiliers et contrats de bail d’immeubles situés sur le territoire de l’Etat du
tribunal d’origine;

d) Si, s’agissant d’une action en indemnisation pour cause de décès, lésions
personnelles ou dommages, le fait dommageable en cause ou la conduite du défen-
deur se sont produits dans l’Etat du tribunal d’origine;

e) Si, lors d’une action en aliments, le domicile ou la résidence habituelle du
bénéficiaire de la pension se trouve, lors de l’introduction de l’instance, dans l’Etat
du tribunal d’origine ou si l’action en aliments est liée à une autre instance engagée
devant le tribunal d’origine concernant la situation familiale d’une personne et pour
laquelle ce tribunal a compétence en vertu de la législation qui le régit;

f"")  Si, s’agissant d’une action engagée par un assuré ou par un tiers contre un
assureur, le domicile ou la résidence habituel de l’assuré ou du tiers se trouve dans
l’Etat du tribunal d’origine au moment de l’introduction de l’instance ou, s’agissant
d’assurance responsabilité civile ou d’assurance de la propriété immobilière, si le
fait dommageable s’est produit dans cet Etat;

g) Si, s’agissant d’une action portant sur un contrat de fourniture de biens ou
de services à usage personnel, familial ou domestique, ou de crédit pour le finance-
ment de ces biens ou services, le domicile ou la résidence habituel du consommateur
se trouve, au moment de l’introduction de l’instance, dans l’Etat du tribunal d’ori-
gine;

h) Si, s’agissant d’une action en indemnisation au civil fondée sur un fait qui
donnerait lieu à l’ouverture d’une procédure pénale, le tribunal compétent au pénal
le sera également au civil;
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i) Si, s’agissant d’une action reconventionnelle, le tribunal d’origine aurait été
compétent au principal conformément aux dispositions de l’un ou l’autre des para-
graphes précédents, ou s’il est compétent pour connaître de l’affaire principale, et
que l’action reconventionnelle découle du contrat ou des faits sur lesquels s’appuie
l’affaire principale;

j) Si le défendeur devant le tribunal d’origine a reconnu sa compétence en com-
paraissant volontairement, et ce à d’autres fins que celle de contester ou de nier la
compétence du tribunal, de protéger, ou demander la mainlevée de, la propriété
saisie ou menacée de saisie, ou de demander que l’affaire soit soumise à une décision
judiciaire arbitrale ou portée devant les tribunaux d’un autre pays;

k) Si les parties sont convenues par écrit ou par accord verbal confirmé par
écrit, de soumettre à la compétence du tribunal d’origine tout différend auquel a
donné ou pourrait donner lieu le choix du for.

Article 4

La reconnaissance ou l’exécution ne pourra être refusée que dans les cas
suivants|:

a) Si le tribunal d’origine n’est compétent au sens d’aucune des dispositions de
l’article 3;

b) Si la reconnaissance ou l’exécution est contraire à l’ordre public de l’Etat
requis ou porte atteinte à sa souveraineté ou à sa sécurité, si la décision judiciaire a
été entachée d’un vice de procédure, ou si l’une ou l’autre des parties s’est trouvée
dans l’impossibilité de se défendre comme il convient;

c) Si la décision judiciaire du tribunal d’origine est incompatible avec une règle
de compétence exclusive de l’Etat requis;

d) Si la décision judiciaire a été obtenue par fraude;

e) Si une procédure entre les mêmes parties et fondée sur le même objet|:

III) Est en cours devant un tribunal de l’Etat requis et si elle a été engagée en
premier lieu,

III) A débouché sur une décision judiciaire rendue par un tribunal de l’Etat requis,
ou encore,

III) A débouché sur une décision judiciaire rendue par un tribunal d’un autre Etat
et qui serait en droit d’être reconnue ou exécutée en vertu de la législation de
l’Etat requis.

Article 5

1) La procédure à suivre pour la demande d’exécution ou de reconnaissance
d’une décision judiciaire sera régie par la législation de l’Etat requis.

2) Les demandes d’exécution ou de reconnaissance, en Israël, d’une déci-
sion|judiciaire rendue en Espagne seront déposées auprès du tribunal compétent en
Israël. Les demandes d’exécution ou de reconnaissance en Espagne d’une décision
judiciaire rendue en Israël seront déposées auprès du «|Juzgado de Primera Instan-
cia|» compétent. Elles devront être accompagnées des documents suivants|:

a) Copie certifiée authentique de la décision judiciaire du tribunal d’origine;
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b) Déclaration attestant que la décision judiciaire a été rendue par un tribunal
compétent, qu’elle a acquis force de chose jugée devant les tribunaux de l’Etat où
elle a été rendue et qu’elle est exécutable dans cet Etat;

c) Traduction de ces documents, en hébreu ou en espagnol suivant le cas, cer-
tifiée par un traducteur assermenté ou par un fonctionnaire diplomatique ou consu-
laire de l’un ou l’autre des Etats contractants;

d) S’il s’agit d’une décision judiciaire par défaut, original ou copie certifiée
conforme des documents attestant que la demande a été notifiée en bonne et due
forme à la partie défaillante.

3) Il ne sera demandé aucune légalisation ni formalité similaire.

Article 6

Sans préjudice d’un réexamen qui serait rendu nécessaire pour l’application des
dispositions des articles qui précèdent, il ne sera procédé à aucun examen du fond
de la décision rendue par le tribunal d’origine.

Article 7

Le présent Accord sera applicable aux décisions judiciaires rendues postérieu-
rement à son entrée en vigueur, y compris lorsque la procédure aura été engagée
antérieurement.

Article 8

Tout litige lié à l’interprétation ou à l’application du présent Accord sera réglé
par la voie diplomatique.

Article 9

Le présent Accord sera soumis à la ratification des Etats contractants et entrera
en vigueur 30 jours après l’échange des instruments de ratification.

Article 10

Chacun des Etats contractants pourra dénoncer le présent Accord moyennant
notification écrite, adressée à l’autre Etat par la voie diplomatique, de sa volonté de
le dénoncer. L’Accord cessera de produire ses effets à l’expiration d’un délai de six
mois à compter de la date de la notification. Toutefois, la dénonciation sera sans effet
sur les demandes de reconnaissance ou d’exécution présentées antérieurement.

Fait à Jérusalem le 30 mai 1989, correspondant au 25 Iyar 5749, en double
exemplaire en hébreu, en espagnol et en anglais, les trois textes faisant également foi.

Pour l’Etat d’Israël|: Pour le Royaume d’Espagne|:
[Moshe Arens] [Enrique Mugica Herzog]
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